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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 7 juillet 2000

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal Qc H4Z 1A2 

Re:
Mécanisme incitatif de la Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM).


Dossier RDÉ R-3425-99.


Préjudice causé aux droits du Groupe STOP et de Stratégies Énergétiques.


Exclusion d'avance pendant 3 ans d'intervenants environnementaux du C.A. du Fonds d'efficacité énergétique.

Madame la Secrétaire de la Régie,

Le Groupe STOP et Stratégies Énergétiques (S.É.) sont intervenants au dossier R-3444-2000 de la Régie de l'énergie dont la phase I portera sur le Plan d'efficacité énergétique de SCGM.

Ils ne sont pas intervenants au présent dossier R-3425-99 sur le mécanisme incitatif de SCGM, mais leurs droits sont affectés dans ce dossier, tel que décrit ci-après, d'où la présent lettre.

Les intervenants viennent en effet d'apprendre que, le 13 juillet 2000, la Régie sera saisie d'une demande visant à donner acte à une entente négociée entre les parties au dossier R-3425-99, dont ils viennent d'obtenir le texte.

Cette entente prévoit, en son article 3.3.3, la création d'un Fonds d'efficacité énergétique (FÉÉ) qui serait administré par un conseil d'administration dont la composition serait fixée d'avance pour 3 ans par les intervenants déjà reconnus au dossier R-3425-99. Ce n'est qu'après 3 ans que le pouvoir serait redonné à la Régie de déterminer quels intervenants feraient partie de ce conseil d'administration.

Tous les intervenants du dossier R-3425-99 sont également intervenants au dossier R-3444-2000 sur l'efficacité énergétique chez SCGM, mais l'inverse n'est pas vrai.  Le dossier R-3444-2000 comprend en effet aussi comme intervenants le Groupe STOP et Stratégies Énergétiques. Ceux-ci ont clairement identifié le Plan d'efficacité énergétique comme étant le sujet prioritaire de leur intervention.

Malgré cela, la règle proposée à l'article 3.3.3 de l'entente au dossier R-3425-99 a pour effet d'exclure pendant trois ans le Groupe STOP et Stratégies Énergétiques de la composition du C.A. du Fonds d'efficacité énergétique alors que tous les autres participants intéressés au dossier de l'efficacité énergétique et reconnus comme intervenants au dossier R-3444-2000 en feront partie.

Nous notons que la décision procédurale au dossier R-3444-2000 n'avait pas encore été émise lorsque l'entente fut négociée au dossier R-3425-99.  Par ailleurs, l'entente prévoit la création d'un groupe de travail de suivi des autres aspects du mécanisme incitatif, qui serait composé à partir des intervenants reconnus dans les futures causes tarifaires de SCGM. 
  Le Groupe STOP et Stratégies Énergétiques pourraient alors faire partie de ce groupe de travail.  Celui-ci aurait notamment un rôle de suivi partiel à l'égard de l'Incitatif à la performance du Plan d'efficacité énergétique (IPÉÉ).

Il est donc dans l'intérêt de la justice et de l'équité que le C.A. du Fonds d'efficacité énergétique soit composé non seulement par les intervenants du dossier R-3425-99 mais également par les intervenants du dossier R-3444-2000 traitant du dossier de l'efficacité énergétique.  Concrètement, cela signifie que le Groupe STOP et Stratégies Énergétiques s'ajouteraient à la liste des organismes constitutifs du C.A. du F.É.É. et pourraient donc désigner un membre.

Nous demandons à la Régie d'amender l'entente en conséquence.

Sur tout le reste de l'entente, le Groupe STOP et Stratégies Énergétiques tiennent à féliciter l'ensemble des participants pour l'important travail de négociation qu'ils ont mené et sur la qualité du texte qui en a résulté.  Ils comprennent que cette entente est le fruit d'intenses discussions entre les parties et de compromis réalisés entre elles.  Dans un tel contexte, les présents intervenants ne demandent aucunement à la Régie de remettre en question les composantes de cette entente, y compris celles portant sur l'efficacité énergétique. 

Le Groupe STOP et Stratégies Énergétiques expriment leur soutien à l'entente négociée.

Nous réalisons que l'ensemble des partenaires à l'entente veulent la protéger et considèrent avoir le devoir solidaire de la défendre.  Il s'ensuit que chaque intervenant pourrait être hésitant à appuyer seul une modification, aussi mineure soit-elle, par crainte d'en susciter d'autres et de provoquer l'échec du Processus d'entente négociée.  Malgré cela, nous invitons vivement les participants à se concerter avant l'audience du 13 juillet 2000 afin d'appuyer notre demande auprès de la Régie.  Dans tous les cas, cependant, c'est la Régie qui aura l'autorité de déterminer s'il y a lieu d'adopter ou non une règle excluant d'avance pour trois ans du F.É.É. des intervenants environnementaux déjà reconnus au dossier d'efficacité énergétique R-3444-2000.  La Régie devra prendre sa décision en tenant compte de la loi et des règles de justice naturelle.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur du Groupe STOP

et de Stratégies Énergétiques (S.É.)

c.c.
Les participants aux dossiers R-3425-99 et R-3444-2000.


Monsieur Thomas Welt et Monsieur Georges Hébert (Groupe STOP)


Madame Joëlle Petit (Stratégies Énergétiques)
� 	Mécanisme incitatif convenu dans la phase 3 du Processus d'entente négociée (PEN). Dossier R-3425-99. Le 15 mai 2000. Page 26.


� 	Il est à noter que Gazoduc TQM et TransCanada sont aussi intervenants au dossier R-3444-2000 mais il ne semble pas, à première vue, qu'ils désirent faire des représentations relatives au plan ou au fonds d'efficacité énergétique.


� 	Mécanisme incitatif convenu dans la phase 3 du Processus d'entente négociée (PEN). Dossier R-3425-99. Le 15 mai 2000. Article 6. Page 28. 


� 	Id., article 3.3.2, page 23, lignes 23-29.


� 	Sauf en ce qui concerne la règle de composition du C.A. du F.É.É. pour les motifs vus plus haut.


� 	Idem.






